
LE PRIX COURÂNT

Semaine précédiente....... ....... 112,381 36
Ventes antérieures .............. 3,891,576.55

Depuis le 1er janvier ......... .. 84,202 70t; 61

Senaine correspondante. 1893..$ 81,484.90
1892. - . 3110 '810*.13
1891 ..8.1 . 513.11263
189o..197,73t) 7-2
1889..114,983 75
1888 ... 63,91320

A litLîé ih-l iite 1893........$,9569
do 1892.........6,626,128 92

1891----------641,446 54
1890 ........ 4,739,17D 24

1889. .. ..... 4.2201,464 29
1888 ............ 3,653,331 39

P>arin i les hîypothèu<es enrégis-
trées la semaine dlernière, figurent
deux actes consti tuan t hîypothèques
sur des immeubles, par (les maisons
de commîierce eii faveur le deux
banques, pour garatil. (les billets
éclius. A part cela, Its prêts curé-
gistrés sont faits prinîcipaleenît à~
(les entreprenîeurs oi t àd(es spécula.'
Leurs qui bâtisment. On nie trouve

il bâtir pou r servi r de placement. Les
taux :ont fermaes. Quatre prêts à 5
1). c. pour $1,.690, $3,000, $7,000 et

il:j-,ooo, $3,000, $1,000, $10,000 et
$11 ,000.. Un pr-êt <le $1 ,000 par Al.
Anselmne Létang, porte 2 p). e. par

moi apès ché tîe.Lesatul 1es por-
tent 6, 7 et 8 p). r.

Voici les totaux des prêts par ca-
tégories (le prêteurs:
L'les ule 1-reL4....................$ ,W

.......... ......... NU(>0
An rs orîr.I ,,,................. .~473

Scein............... ...... 37,365
-Para,-u ..-..................É. 5,

'lotil........... ........... $1 8 633
S,.aa,, tré..ai ............... .8ii

Stmaines aiterielrr--i................2,886i 61)o

Depuis le ler jaairri ýýb94 .. ....... $,1 33,835

Semainie corrtsl)cnndaîmite. 18v;3 ... 81 8:,2fri
-'ft 189 . 113 '51,15

1M91. 111,691

1889.... 4 8,.520
1888.... .101,881

A la uéuièe t1.tt, 1893 .............. $: 549 873
4. .. 1892......... ...... 2,7 01, 7 W

1S91 .............. 3,629'573
1890 .......... -... 2.287,641

-. 1889 .............. 1,9D94 55,0
1888 .............. 2,u7150I

La Oontruction
Contrats donnés pondant la semaine ternit-

née le 9 juin 1894

Chez MM. PERRAU LT, MkNARD & VENNE,
Architectes.

Rue Sherbrooke.-Séminaire de Philo--
ophie:

Ameublement, Paquette & Godbout.
Propriétaire, Le Séminaire de Mon-

tréal.

NOTES
MM. Perrault, Ménard I& Venue sont à

préparer les plans pour la construction
d'u couvent à Mont St Vincent, Hll--

fax, N. E.

MM. Resther & Fils architectes de
Montréal, reçoivent Ïes soumissions,
pour la construction d'un entrepôt à ô
étagals, de 57 x 50, façade en pierre, rue
St Maurice, pour M. J. M. Fortier.

M. Casimir St Jean, prépare les plan.
d'une églIse à être érigée à lacampagne.

On est en train de démolir, au coin des
rues St Jacques et St Pierre, Montréal,
les bâtisses sur l'emplacement desquelles
doit être érigé l'édifice de la Canada
Life.

M. Frank Landernian, fait construire
troi maisons en brique àHochelaga,sur
la rue Davidsoi.

Iil. John Fprquharson, Montréal, va
faire coaistruire une grande manufac-
ture de biscuits sur le terrain qu'il a
acheté au coin des rues St Anîtoine et
ûiandeboye, à la Côte St Antoine.

MM. Liurie B ros., machinistes, Mont-;
réal, doivent faire construire une ai-
longd à leurs ateliers.

Il est question de construire un aque-
dLîc pour le village de Staýadacona, un
faubourg de Q aébee.

Les francs-maçons de Montréal se
proposent de construire un temple sur
la rue Dorchiester, près de l'institut
Fra3er. lis ont ouvert un concours pour
les plans; ce concours se termine au
milieu du mois dejuin.

Des soumissions pour la construction
d'une maison à être érigée au coin des
rues Làfontaine et Raymond dans le
Iquartier "jo 5 de la cité de St-Hyacinthel
Iont été reçues le 12 juin courant.

tM&M. Perrault, Ménard et yenne4 ont
reçu ln8trucIVi n de Procéder à laâ consa-
truction d'une église catholique à Paw-
tucket, Etats-Unis.

Des soumissions sont demandées par
la Montmnorency Cotton Co., limités,
pour l'érection d'une cheminée à leurjmanufacture. Les plans et spécifications
peuvent être vus au bureau de la Com-
pagnie, Chûtcs Montmorency.

Les soumissions seront reçues jusqu'à
mii lededi, le 15juin 1894.

-Le Conseil Municipal de Windsor
Mille, a accordé un bonus de $10,000 à la
Carupagnie de Papier Canada, et des
débentures seront émises pour ce mon-
tant, rembc.ursable en 25 ans; un règle-
ndent a été passé à cette fin, que les é Le-
teurs devront approuver ou rejeter le
19juin courant. La chaussée devra être
construite sous trois ans. La compagnie
se propose de dépenser cent mille pias-
tres en constructions nouvelles et en
améliorations, de se servir de l'électri-
cité comme pouvoir moteur et d'éclai-
rer aussi le village à l'électricité Quand
ces trýavaux seront terminés, ce sera la
fabrique de papier la plus considérable
du Dominion.

M. le curé de St Valérien demande
des soumissions pour la construction
d'une galerie autour de son presbytère,
avec couverture au dessus, la peinture
des châssis, corniches etc, à l'extérieur

de léglle.Caèouissinas r- egues9
jusqu'à lundi le 30 juin à midi.

Leý conseil de-ville de Québec -a décidié
de construire le mur d'appui au pied de
,la rue de la Couronne, d'introduire
l'eau et le drainage à Pehopital civique,
de changer la brique rouge pour de la
brique blanche, dans la construction de
la station de pompiers du quartier St-
Pierre et de, réparer le marché Cham -
plain. ______

ASSURANCES.

Un projet de loi déposé au parlement
français, soumet toutes les compagnies
d'assurance étrangères aux formalités
suivantes: lo L'obtdantion d'un permiis.
2o Le placement de la moitié des pri-
mes et des- intérêts sur ces primes en
rentes françaises et le dépôt de ces
rentes à la caisse des dépôts et consi-
g nations, pour la garantie des assurés
français. 3o La présentation, chaque
année, d'on état de ses affaires en
France. Les compagnies étrangères ont
un délai d'un an pour se conformer à
cette loi et tout agent qui prendra des
risques pour une compagnie étrangère
qui ne s'y sera pas conformée, sera pas.-
sible d'une amende de $10oj à $2,000.

L _______________

Une des causes. prinoipales des mau-
vais rapports qui trop souvent existent
entre assureur et assuré, est l'igno-
rance de celui-ci sur les obligations qui
lui incombent, et que contiennent ce-
pendant les conditions générales de ses
polices ; mais, Il est bon d'ajouter que
neuf fais sur dix, l'assuré n'a jamais
pris le temps d'en prendre connaissance.

L'uîî de ces articles est ainsi conçu :
IlL'assurance ne peut jamais être une

cause de bénéfice pour l'assuré, elle nie
lui garantit que l'indemnité des pertes
réelles qu'il a éprouvées;
>'!4La prolice est rédigée d'après les

seules déclarations-ý de l'assuré. La

primes e asnd sdcaa os
Il En cas de sinistre, s'il résulte de

d'évaluation de gré à gré ou de lexper-
tise, que la valeun des objets était infé-
rieurs à la somme assurée, l'assuré n'a
droit qu'au remboursement de la perte
réelle et constatée. Si au contraire, il
est reconnu que la valeur des objets
couverts par la police, excédait, au
moment de l'incendie, la sormme assurée,
l'assuré est son propre assureur pour
l'excédent, et il suppotte, en cette
qualité,sa part des dommages au marc
le franc."I

Il est donc indispensable, pour évitr
toute difficulté, en cas de sinistre, que
l'assuré se rende un compte exacet de la
valeur-réelle des objets au moment où
il va contracter une assurance. Il est

prévenu, ainsi que nous le disions plus
hau t, que la Compagnie s'en rapporte

à ses déclarations seules, et qu'en con.
séquence, les sommes assurées, les pri-
mes reçues, les désignations et évalua-
tions contenues dans la police ne peu-
vent être invoquées, par lui assuré,
comme une reconnaissanjpe, une pTCUrea
ou une présomption de l'izistence ou de'
la valeur des objets assurés, soit au na(-
ment de L'assurance, soit au momaent (Il'
sinitre.

Nous ne pouvons qune conseiller nos
lecteurs de bien se pénétrer des articles
ci-dessus et de s'y conformer loyale-
ment, ils ne peuvent qu'y gagne r on sé-
curité et ils éviteront ainsi bien des dé-
boirëé encasde stniée.'U o,-
tour- d« a tchaimbd de beurre.


